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Lesinégalités femmes-hommes
sont tapies au cœur du droit
Ledroit est le reflet de la société. Mên1e s'il se veut égalitaire, clans la pratique il y a de

non1breux biais. Conlnle ce n'est pas toujours très visible, une toute nouvelle association,
Fen1& Law,met le sujet du droit et du gelue sur la place publique.

La Justice est impartiale. C'est sa
mission, son objectif. Reste
qu '"n pratiqu", il y a des biais,
notamment de genre, Nos lois
ne sont pas sexistes, loin delà.
LaBe]gique est d'ailleurs excel-

lemment classée en la matière, et encore
heureux. Cela dit, cda ne l'empêche pas de
tomber encore parfois dans l'ornière. La
dernière loi discriminante pour les
femmes. c'était quand? En 2014. Elle modi-
fiait les règles de transmission du patro-
nyme. C'est aux parents maintenant de
choisir le ou les noms qu'ils trarumettent.
Mais quand Madame et Monsieur ne par·
venaient pas il se mettre d'accord sur l'or-
dre du double nom, alors c'était le nom de
Monsieur figurait en ti'te. LaCour Consti·
tutionnelle a invalidé cette disposition
pour cause de discrimination injustifiée,
Aujourd'hui, c'est l'ordre alphabétique qui
est utilisé. Ce qui est, en effet, impartiaL

Des lois en avance
sur leur temps
Ce qui est moins impartial c'est la façon
dont on applique nos lois. En général, cela
ne saute pas aux yeux. Il faut aller assez
loin dans le cheminement de laJustice
pour se rendre compte que parfois elle est
défavorable aux femmes. Et, paradoxale-
ment, ce sont les lois égalitaires qui mi-
nent la partie féminine. Vous froncez les
sourcils? C'est nOlmal. Mais prenons la
garde des enfants après séparation. Au-
jourd'hui c'est la coparentalité qui guide
les décisioru et donc l'héb''rgement est
égalitaire: 50%-50%.Ce qui convient dans
bien des cas. Mais dans bien d'autres, Ma-
dame l'a mauvaise, die qui a pris un temps
partiel, s'est occupé des enfants et dl' toute
l'intendance pendant des années, tandis
que Monsieur était très ~u présent. D'au·
tant qu'elle a moins de revenus et que l'hé-
bergement égalitaire impacte la contribu-
tion alimentaire. Dans certairu cas, c'est
mi'me plus vicieux: c'est un moyen pour
Monsieur dl' garder une mainmise sur Ma·
dame, quitte il Ceque les enfants passent
"le temps de Mornieur ••chez leur grand-
mère ou leur nouvelle belle-mère.

Dans la veine des lois égalitaires qui en
viennent, selon les circorutanc"s, il créer

des situations inégalitaires, prenons ]a loi
qui a réformé le divorce. Bénédict" a suivi
son mari à Hong Kong. Dix ans de vie d'ex-
patriés. Quatre mois apres leur retour à
Namur, il a demandé le divorce. le vertige,
l'abîme sous ses pieds, à elle. Inactive pro.
fessionnellement pendant l'expatriation,
eUegalêre maintenant pour trouver un
emploi. Elle a pu rester dam le logem"nt
familial le temps d" la procédure de di·
vorce: un an. Elleperçoit une rente alimen·
taire qui prendra fin dans qudques an-
nées.1l y a quinze ans, le choc économique
aurait été moirn rode pour elle, Mais il y a

tout juste dix ans, entrait en vigueur la loi
réformant le divorce .• La loide 2007 part
du prinr:ipe que la r••lation de couple est dlN<"
nue Ullerelation principalement affective en·
t!? deux pmonnes économiquement indépen·
dantes.II en réslllte qlle le mariage doit POU-
voirèt!? rompu dès qu'il nya plus dl' relation
a.tfective.Mais l'impact en est alors que la pro-
tectionjuridique, que le mariage apporte
aussi longtemps qu'if subsirte, s'en trouve
considémblement réduite dans le temps,
éclaire Jean-Louis Renchon, avocat spécia.
liste en droit de la famille. Quand le ma-
riage ne se d"faisait pas facilement, le droit de
CIIntinuerà vivredans la maison familiale
subsistait pendant deux à cinq ans. Au-
Jourd'hui Il'divorceest prononœ après un an
de procédure et 011 doit·leur dire qu'elles ont
droit à un an et qu'après reserojini.En outre,
l'obligation alimentaire après le divorce
n'était pas limitée dans le temps et dl'1lait
maintenirl" même niveau de vie que pendant
le mariage. Ce qui n'est plus le ras.>Et cela
vaut bien sûr aussi pour les femmes qui
étaient au foyer pour s'occuper des en-
fants, ou encore pour celles qui étaient en
temps partieL Autant en couple la situa·
tion économique pouvait être tout il fait
satisfaisante, autant une fois seule cela
peut être la descente aux enfers.

En panant d'tme loi qui vise l'égalité en-
treles femmes et les hommes, en pratique
ce sont les femmes qui y perdent Parce
que daru les faits - économiques -ce sont
le plus souvent les femmes qui suivent un
conjoint expatrié; ce sont elles qui optent
pour ou subissent 1"temps partiel (en Bel·
gique, la moitié des femmes actives sont
en temps partiel. Leshommes sont un sur

dix à l'être.'). ce sont elles qui gagnent
moiru même ilposte équivalent, ce sont
elles qui sont "aUfoye!"».Prises dans leur
ensemble, les femmes ont moins de pou-
voiréconomiGue. Une inégalité qui n'est
pas prise en compte. Bien siIr,l'objectif est
d'arriver à l'égalité, au moins économique.
Mais aujourd'hui, la réalité n'est pas en-
core celle-là. Et on se retrouve avec des lois
et leur application qui sont en avance sur
leur temps.

Des lois en retard
sur leur temps
Acontrario, il y a aussi les cas où la mise en
pratique de la loi est complètement arrié-
rée.La poursuite des auteurs de violences
sexuelles est méchamment insuffisante
chez nous. En Be]gique. une dame violée,
avec hémorragie, certificat médical clair "t
précis peut voir sa plainte classée sans
suite. Notre pays a d'aill"urs été condamné
par la Cour européenue des Droits dl'
]'Homme, le 2 mai 2017, pour manque-
ment il l'obligation d'enqui'te suite à une
plainte pour viols classée sans suite .•La
Belgique nepoursuit pas correctement lesvia-

lentes !lexuelles.Ce qui engendre une inégalité
dans la mise en œuvre du droit puisque les
violencessexuellessant subies surtout par les
frmme •• , relève Oriana Simone, avocat"
spécialisée en droit dl' la famille et prési-

dente de Fem & Law,
Lalégitime défense gagnerait, elle, à

être dépoussiérée pour être adaptée au cas
des femmes battues. C'est un débat loin
d'être simple, mais nécessaire. En France,
les lignes bougent et le sujet est disruté,
notamment suite aux affaires Alexandra
Lange ou Jacqueline Sauvage. Au Canada, a
été créé le motif dl' .légitime défense diffé-
rée. et ]e .syndrome de la femme battue ••y
est admis depuis 1990-

l'Espagne, pionnière avec une loi
contre la violence faite aux femmes depuis
2004, a mis en place des tribunaux spécia·
Iisés en matièr" de violence de genre, Ce
sont 106 tribunaux qui ont la possibilité
de traiter l'ensemble des éléments - ques-
tioru pénales, civil"" et familiales - avec
des juges formés aux réalités des femmes
en situation d'infériorité. Ce type dl' tribu-
naux existe aussi au Brésil, au Royaume-
Uni, dans certains États américains, etc.
Ceci est d'aîUeurs une recommandation
du Manuel dl' législation de l'ONU.

La médiation, parfois
heureuse, parfois piégeuse
Ni en avanCe, ni en retard, mais pratique
qui a le vent en poupe, la médiation peut
être le meilleur ennemi des femmes. il
n'est jamais obligatoire d'aller en média-
tion pour régler un conflit, mais le pro-

cêdé - économique - est très, très encoU-
ragé. C'est le premier courrier qu'on re-
(oiLles juges, les avocar- insistent et mar-
tèlent. En clair, ily a une pression pour di·
riger lesjusticiables vers la médiation.
Mais une femme (ce sont, aujourd 'hui,
bien davantage l'Iles) qui subit des vio-
lences physiques etJou non physiques dl'
la palt de son conjoint est-elle vraiment
d'égale à égal dans une négociation? Elle
est enlisée dans une situation d'emprise et
dl' domination, qui bien ,ûr l'affaiblit de
facto_.Dans une médiation,le médiateur ou
la médiatrice part du priuciJW que chaque
partie paurra tout dire, mais te /1 "SI pas tou-
ja"'s possible,pointe Gaëtane de Crayen-
cour, avocate en matière familiale_Dans
un mlltext••de violenre, même non physique,
on a desfemmes'lui ,,'ontjmnaiseu droit au
chapitre el lour a coup. anleurditqu'el/es
peuveut raut mmn !l'T,l'Xpliquer; à pied d'éga-
lir".' Et mi'me dans un contexte sans vio-
lence, d'ancuns ",riment que l'égalité de
base indispensable à toute négociation
saine, n'exi,te pas à l'heure actuelle car
dans son ensemble la population fémi-
nine a moins dl' pouvoir économique. Dr
après une. deux ou trois séance(s) de mé-
diation (rarement plus), on signe l'accord
et il n'est plus possible de revenir sur les
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décisions prises. «Dans la sphhe juridique.
quand deux parties ne sont pas sur un pied

L--

COLLOQUE
«LE TRAITEMENT
JUDICIAIRE DES
VIOLENCES FAITES AUX
FEMMES"
Cette joumée d'étude est organisée
le 9 novembre par Fem & Law et
l'Université des femmes. Elle vise a
faire le point sur une avancée histo-
rique: l'entrée en vigueur le 1W juillet
2016 de la Coovention d'Istanbul.
Une convention du Conseil de l'Eu-
rope qui inscrit noir sur blanc «que la
violence a l'égard des femmes est
une manifestation des flippons de
fon:a historlqlHflmUlt ~ux entre
les femmes et les hommes ayant
conduit à la domination et à la diseri-
minancn des femmes par les
hommes, pri"ant ainsi les femmes de
leur pleine émancipation; [...}», Qu'elle
est «structurelle» et J'un des _méca-
nismes sociaux> qui maintiennent
les femmes odans une position d.
subordination par rapport aux
hommes...
Mais Qu'en est·i1 au jour le jour dans
les tribunaux? Plusieurs orateurs ap-

porteront leur éclairage, surtcut des
magistrats, ainsi Que quelques 'Ica·
démiQues. C."

Renseignements: 02 229 38 25.
www.universitedesfemmes.be. on-
gletAgenda
Formation agrèée par le barreau de
Bruxelles. De 8h30 à 17h30. RIJe dIJ
Méridien, 10â 121D Bruxelles,

d'égoUt" d'un point de vue éronomique et de
négociation, le droit belge prévoil dans cer-
lains cas de! mécanismes de pmteclion. c'est
lems paur le bail cOl1lmerrial",lie lucataire
peut passerdtyeJllt un ju~ pourartff une ré-
siliation amiahl,. du bail sous peine de nuIlitt.
C'estle ca! Cil ma titre de COllSOIIIIIl"tion.Si
vous achetez de. chaussures SUf illtenle~ vou.
avez 14jours pour vous rétmcter. Par contn',
dan. une ",édiation qui défmninera le futur
de 'ID' e1lfants et votre avenir économique,
dans lin contexte affectif et problématique,
vous signez et c'est irrévocable. Cela nous
semble problémelliquecompte tenu des inéga-
lités factuelles qui existent encore entre
hommes ,.t femmes., remarque Oriana Si-
mone. Instaurer un droit de n'flexion "'-
rait déjà une première étape. Après, c'cst
loujours la mème histoire, il faudrait que
laJustice ail les moyens de ses ambition •.

Un reflet de la société
.EnBelgique on est SQti~faitror le droit pm ne

l'égalité, Mais en ne tenant pas rompte des
inégalit{Ôsfartuelles, cetle égalité n'est que
Jornlelle., appuie Gaëtane de Crayencour.
Le droit et sa mise en œuvre sont faits par
Ulle soriétéqui est ce qu'elle est. Le droit
est le reDet de notre sodété. En cela, il est il
la fois le mal et la solution. Persistent en-
core dans les lextes el dans leur applica-
tion les préjugés et un élat d'espril andro·

centré. Parfois c'est en ftIigranc. Ainsi l'ex-
pression «bon père de famm •.•, apparait
une bonne dizaine de fois dans le Code d-
vil. C'est devenu une formulation,néan-
moins elle laisse toujours suinter l'idée
que la gestion honnête du patrimoine,
c'est une aHaire masculine, En France, eUe
a été supprimée el12014 et remplacée par
les termes «ralsonnablell el «raisonnable·
ment».

Cest parce qu'en Belgique il y a bien
peu de juristes qui s'intéressent il la ques-
tion du genre que Fern & Law est née, 10l1t
récemment (en mai 20'7). Alon que dans
les pays anglo-saxOllS c'est un sujet i'tudié
depuis des décennies, que le flHarvard
Journal of Law .md Gendefll existe depuis
1977, alors qu'en France cela bouge depuis
quelques années, .chez nOIlS,cela reste Un
discours très difficile ilfoire passer., constate
Oriana Sinlonc, la p,'ésidel1le de Fem &
Law, L'objectif de l'ossociatian esl donc de
sensibiliser les professionnel. dll droit allX
qUestiOllSde ge",., rend,. vi.,ible ce qui ne
l'es/ pas ({Illjatlrs.• !!va donc falloir faire
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prendre consdence aux professionnels du
droit qu'ils sont porteurs des représenta-
tions sexisles. Et poser un diagnostic, c'est-
à~ire produire des études sur les biais dl'
genre dans la pratiq Ile du droit. Fem &
Law va commencer par compiler les dis-
criminations envers les femmes dans la

pratique du droit afin de les mettre en lu-
mière avec la volonté, par la suite, d'être
un endroit re<source et d'enrichir les dé-
fenses.

Un levier pour que la Justice prenne en
compte tes inègalités entre les sexes au
lieu de les ignorer et pour que, parallèle-
ment, eUe SQit vigilante à ne pas les faire
perdurer.

P) En 2015, 55% des femmes et 14% des
hommes étaient en temps partiel.
d'après les chiffres de 5D worx. les chif-
fres d'EuroSlal pour la Belgiq ue ind i-
quent 42% de femmes et 9.5%
d'h<>mmes (en 2016).

/(SiVOUS ad.etez des chaus-
sures sur intemet,\lous avez 14
jours pourvou.ç rétracter.l)ur
contre, dans une médiation
qui détenninera le fi.tur de vos
enfan ts et votre avenir écono-
mique, vous signez et c'est irré-
vocable.))
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